
 

Il reste quelques contribuables qui doivent encore des taxes pour 
2016. Nous vous suggérons de passer prendre des ententes avant le 
1er décembre avec la direction afin de ne pas vivre les inconvénients 
relatifs aux frais d’huissiers ou de voir votre propriété aller en vente 
pour (pour les impayés de 2015). 

 
 
 
 
 
 
 
  

 MOT DE LA SECRÉTAIRE ADJOINTE 

Bonjour à tous, 
 

Les travaux concernant les conduites pluviales dans le secteur St-Gabriel / Baultar  
sont presque complétés. Pour finaliser le tout,  il restera le terrain de tennis et un peu 
de tourbe à compléter au printemps 2017. 
  

La municipalité est présentement à recharger le rang 11 de l’autre côté du chemin 
Goshen (petit rang 11). 
 

Nous attendons la réponse de la ville de Windsor concernant l’entente pour le 
raccordement à l’aqueduc pour une partie du Rang 10 et de la route 249. 
 

La municipalité va déposer la liste des travaux qui seront faits en 2017 dans les rangs 
10 et 11 sur le programme PIIRL comme nous le demande le ministère. 

Voici un résumé des principales décisions de la réunion du 3 octobre : 
 

 Don de 200$ offert au Club Optimiste de Windsor pour l’activité Opération Citrouille. 

 Adjudication pour scellement de fissures à Permaroute pour la partie neuve du rang 10 au 
coût de 1850$ plus taxes à titre d’essai du produit. 

 Adoption de l’entente de principe entre l’UMQ et Gaz Métro (copie d’entente disponible sur 
demande seulement). 

 Résolution pour une demande d’aide financière dans le cadre du programme du ministère 
des Transports pour la réalisation de travaux d’amélioration du réseau routier local de 
niveaux 1 et 2 (rang 10 et rang 11). 

 Achat de sel à déglaçage pour l’hiver 2016-2017 : soumission de Sel Warwick acceptée.  

 Offre de services professionnels juridiques de Monty Sylvestre accepté pour 2017. 

M. Rolland Camiré

   500, Route 249 
Val-Joli, Québec 
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Membres du conseil :  
 
M. Rolland Camiré 
 

M. Sylvain Côté 
M. Philippe Verly 
M. Gilles Perron 
M. Raymond Côté 
M. Stéphane Robidas 
Mme Josiane Perron 
 
Hôtel de Ville : 
 
Julie Brousseau, DG & S.T. 
Marie-Ève Parr, Inspectrice 
Line D. Letendre, Sec. Adj. 
Pier Lacasse, resp. Voirie 
Stéphane Côté, empl. Voirie 
Diane St-Pierre, Concierge 

Retrouvez-nous, à l'adresse : 
www.val-joli.ca 

et sur Facebook 

Loisirs Val-Joli 

MOT DU MAIRE

 
 
 
      

Facebook 

VOIRIE – ENTRETIEN DE PONCEAUX 
 

À moins de très rares exceptions, vos ponceaux vous appartiennent 
et il vous revient de les entretenir ou de les remplacer le moment 
venu.   
 
L’automne est la période propice à l'inspection de vos ponceaux, 
afin de vérifier qu'ils ne soient pas encombrés et qu'ils permettront 
à l'eau de bien circuler au printemps prochain. 

Veuillez noter que madame Julie Brousseau, Directrice générale, est de retour au 
travail depuis le 5 octobre. 



Nouvelles de Val-Joli                                   Page 2 sur 4 

 

COLLECTE DES FEUILLES D’AUTOMNE  

 

La collecte des feuilles d’automne est de retour encore cette année. 
 

Nous disposons de sacs de papier biodégradables que vous pouvez venir chercher 
à l’Hôtel de ville.  
 

Les sacs de papier doivent être rapportés devant le garage municipal, au 500, route 249, 
entre le 10 octobre et le 6 novembre 2016. Ils seront ensuite acheminés à l’Écocentre 
pour être compostés. Notez que les sacs de plastique sont refusés. 
 

        C’est facile et écologique !  À vos sacs, prêts, compostez! 

 
 

OPÉRATION CITROUILLE 2016 
 

Le Club Optimiste de Windsor s’occupe encore cette année de sécuriser les enfants qui circuleront le soir de 
l’Halloween. Pour ce faire, ils vous suggèrent de circuler lundi, le 31 octobre, entre 16 h et 20 h.  
 

De plus, ils sont à la recherche de bénévoles pour les aider dans cette mission. 
 
 

Si vous êtes intéressés à vous impliquer, contactez : Mario St-Onge au 819 845-7116  ou  Denise Gagné au 819 570-7839. 
 
 
Il est recommandé de choisir un costume d’Halloween aux couleurs claires ou avec des bandes 
réfléchissantes et de traîner avec soi une lampe de poche. De plus, les enfants devraient 
toujours circuler en groupe ou avec un adulte accompagnateur, parcourir un seul côté de la rue à la 
fois, traverser les rues aux intersections seulement, et faire inspecter les bonbons par leurs parents 
avant de les consommer.�

�
 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 2016‐19  
 
Avis de motion  
Au conseil municipal tenu le 3 octobre 2016 
 
Avis de motion pour le projet du règlement 2016-19, pour modifier le règlement sur les limites de vitesse pour le chemin 
Coutu, situé au Domaine des Copains et abrogeant le règlement no 2016-17 qui comporte une erreur dans la 
dénomination sociale, ayant été inscrit Domaine Coutu au lieu de Domaine des Copains. 
 
Avis de motion pour le projet du règlement 2016-20 pour modifier le règlement de zonage 2004-6 dans le but d’inclure des 
normes concernant le remblai-déblai pour la zone R-10 (effet de gel en vertu de l’article 114 de la LAU). 
 

    
           

Si vous ratez la date 
limite pour apporter 
vos feuilles au dépôt  

vous pouvez les 
apporter à l’Écocentre 
du Val‐Saint‐François, 
situé sur le chemin 

Keenan, à Melbourne 
Canton (accès par le 
rang 2 de St‐François‐

Xavier‐de‐Brompton. 
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ADOPTION DU RÈGLEMENT 2016‐18  
 
Adoption de règlement 
Au conseil municipal tenu le 3 octobre 2016 
 
Le règlement 2016-18 a été adopté et modifiant l’article 360 du règlement no 2016-01 (règlement général 
uniformisé) est remplacé par le libellé suivant : 
 
«  Le présent règlement abroge toute disposition antérieure ayant le même objet contenue dans tout règlement municipal, 
incompatible ou contraire au présent règlement et plus particulièrement les dispositions contenues dans le règlement no 
2013-1 de la municipalité de Val-Joli.» 
 
 

AVIS PUBLIC – 3E ANNÉE RÔLE TRIENNAL D’ÉVALUATION 

 

AVIS PUBLIC- RÔLE TRIENNAL 2015-2016-2017 
(concernant le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité de Val-Joli) 

 
Avis est par les présentes donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la Municipalité de Val-Joli sera, en 2016, en 
vigueur pour son deuxième exercice financier, et que toute personne peut en prendre connaissance à mon bureau, durant 
les heures d’affaires régulières.  
 
Conformément aux dispositions de l’Article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné que toute 
personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une demande de révision prévue par la section I 
du Chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de 
la loi. 

 
Pour être recevable, une telle demande doit remplir les conditions suivantes : 

 être déposée au cours de l’exercice financier pendant le quel survient un événement justifiant une modification du 
rôle en vertu de la loi, ou au cours de l’exercice suivant; 

 être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé : 
 

MRC du Val-Saint-François 
810, Montée du Parc CP 3160 
Richmond, Québec, J0B 2H0 

 

 être faire sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus-indiqué; 
 être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement 2003-03 de la MRC du Val-Saint-François 

et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
 
Donné à Val-Joli, le 26 septembre 2016. 

            France L. Maurice 
       Directrice générale et secrétaire trésorière par intérim 

 

PROJET DE LIGNE ÉLECTRIQUE QUÉBEC‐NEW HAMPSHIRE 
 

La première partie de la commission d’enquête du Bureau d’audiences publiques sur le projet d’interconnexion Québec-New Hampshire 
d’Hydro-Québec (BAPE) débute le 28 septembre 2016 à 19 h à l’Hôtel Times de Sherbrooke et se poursuivra les jours suivants, selon les 
besoins du public et de la commission. Vous pouvez suivre les audiences sur le www.bape.gouv.qc.ca. 
 
Le public pourra ensuite s’exprimer sur le sujet le 26 octobre 2016, à la Salle Champlain de l’Hôtel Le Président à Sherbrooke (2e partie 
des audiences). Les documents relatifs au projet sont mis à la disposition de la population à nos bureaux municipaux (pour consultation 
sur place aux heures de bureau).  
 
Le rapport du BAPE qui suivra sera remis au plus tard le 25 janvier 2017 au ministre du Développement durable. 
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POLITIQUE D’AIDE À LA FAMILLE
 
Nous tenons à féliciter les couples ayant vécu l’arrivée d’un nouvel enfant dans leur foyer et nous sommes très 
heureux d’accueillir dans notre communauté ces nouveaux Val-Jolois et Val-Joloises.  
 
Comme par les années passées, nous participerons à la Fête de la famille de la Ville de Windsor qui se tiendra 
en janvier prochain. Nous vous invitons à y participer en inscrivant votre nouveau-né dès maintenant à nos 
bureaux municipaux. Nous nécessitons pour ce faire : 

 
1. une preuve de naissance du poupon 
2. une preuve d’identité d’un des parents (avec photo et adresse) 
3. une preuve de résidence à Val-Joli (si non propriétaire) 

 
SEMAINE QUÉBÉCOISE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS     

 

Du 15 au 23 octobre 2016 se tiendra à nouveau la semaine québécoise de réduction des déchets. 
 

Pourquoi une telle initiative ? Parce qu’au Québec, 13 millions de tonnes de déchets sont produites chaque année. La 
moitié de ces matières résiduelles que nous générons se retrouve dans les sites d’enfouissement, alors que 93 % de 
ces matières résiduelles pourraient être valorisées par le recyclage et le compostage.  

Le pouvoir est entre nos mains : réduisons notre empreinte écologique! 
Pensons à l’avenir de nos enfants et de nos descendants! 

Comment le faire ? 
  

Par exemple : pour un lunch écologique, utilisez un sac, des ustensiles, contenants et 
bouteilles réutilisables.   

Autre exemple : ne plus mettre de gazon aux ordures. Il sert d’engrais naturel pour votre pelouse. Réutiliser les sacs 
de plastique une fois bien lavés pour les lunchs ou la congélation. Ne jetez pas vos restes de table; 
cumulez-les pour concocter un repas minute ou compostez-les. 

 

COMITÉ DES LOISIRS     

 

La fête de l’Halloween est de retour  
le dimanche, 16 octobre prochain, dès 11h  
au Parc Floral, voisin de l’Hôtel de ville de Val-Joli  

au 500, route 249. 
 

Toutes les familles sont invitées à venir décorer une citrouille  
qui illuminera le Parc floral pour la période d’Halloween! 

 
En plus d’avoir la possibilité de partager un moment automnal en famille au son de la musique traditionnelle. Il y aura des 
jeux gonflables et vous aurez la possibilité de goûter à une collation à la citrouille avec un bon café ou du chocolat chaud! 
Des producteurs de produits du terroir ont été invités (nous sommes en attente de leur réponse).  Des artisans exposeront et 
vendront leurs œuvres! Une maquilleuse sera sur place pour maquiller les enfants.  
 

        Venez profiter de cette fête d’automne GRATUITE 
                      avec l’équipe des Loisirs de Val-Joli! 


